
 

 

 INSCRIPTION A L’ECOLE 2025/2026 

 

➢ Pour la Maternelle : à partir du lundi 6 janvier au vendredi 31 janvier 2025 

➢ Pour l’Elémentaire : à partir du lundi 3 février au vendredi 7 mars 2025 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter la période de préinscription afin de nous permettre d’établir une pré-liste 

pour indiquer le nombre d’élèves à l’inspection académique, dans le but de conserver le nombre de classes actuelles. 
 

 

VOUS AVEZ DEUX DÉMARCHES OBLIGATOIRES À ACCOMPLIR  

1. La préinscription administrative à la mairie 

Pièces à fournir : 

 Une copie d’un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (Bail de location, facture 
d’électricité, d’eau, de gaz et de téléphone) 

  Une copie du livret de famille où les parents et les enfants apparaissent 

  En cas de séparation des parents, la copie de la décision de justice ou de l’ordonnance de 
séparation fixant la résidence de l’enfant 

 Certificat de radiation (Uniquement les enfants nouvellement arrivés à Paradou.) 
 

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS ACCEPTES 
 

  Classe demandée :        Maternelle                     Elémentaire 

◻ PS ◻ MS ◻ GS                        ◻ CP ◻ CE1 ◻ CE2 ◻ CM1 ◻ CM2 

ELEVE  Nom :                                                                                         Prénom :     

Sexe :    ◻Féminin  ◻ Masculin 

Date de naissance :                                                                                                                       
Lieu De Naissance : (ville et n° de département) :                                                          

Adresse :                                                             
Code Postal :                  Ville :  
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Mon enfant est-il concerné ? oui, si... 
 

• Entrée en maternelle : instruction obligatoire dès 3 ans (Nés en 2022) 

• Entrée en CP 

• Arrivée sur la commune 



 

PARENTS 

Parent 1 ou représentant légal : 

Nom :  

Prénom :  

Adresse si différente de l’enfant : 

 

Tél. portable : 

Mail : 

Parent 2 ou représentant légal : 

Nom :  

Prénom :  

Adresse si différente de l’enfant :  

 

Tél. portable :  

Mail :  

Situation familiale  

◻ Marié(e)    ◻ Célibataire    ◻ Divorcé(e)    ◻ Séparé(e)    ◻ Vie maritale(e)    ◻ Veuf(e)    ◻ Pacsé(e) 
 

FRERES ET SŒURS : 

NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE ETABLISSEMENT 

   

   

   

 

Pour déposer votre dossier, vous pouvez : 
 
- Envoyer l’intégralité du dossier par mail, à l’adresse espacescolaire@mairie-du-paradou.fr 
- Prendre contact avec l’accueil de la mairie tous les après-midis de 14h00 à 17h00 (sauf le jeudi) 

au 04 90 54 54 01 afin de fixer un rendez-vous avec le service des affaires scolaires. 
 

2. L’inscription administrative auprès de la Directrice 

A la réception des documents complets, vous recevrez un certificat de préinscription ainsi que les 
directives à suivre permettant la finalisation de l’inscription auprès de l’école concernée. 

 

Au Paradou, le  

 

Signature du parent 1 ou du représentant légal         Signature du parent 2 ou du représentant légal                                                     
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